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CANADA

GEoBGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
Territoires Britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur
des Indes.

A Nos Très-Aimés et fidèles les Sénateurs du Dominion du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notredit
Dominion, à tous et chacun de vOus,-SALUT.

PROCLAMATION

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouvait convoqué pour le
vingt-huitième jour du mois de février 1931, date à laquelle il vous était

enjoint de vous présenter en Notre cité d'Ottawa. NÉANMOINS, pour certaines
causes et coisidérations, Nous voulons, par et avec l'avis de Notre Conseil privé
pour le Canada, que vous et chacun de vous à cet égard soyez exonéi-és; vous
commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous et tous
autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre cité d'Ottawa
susdite, JEUDI, le DOUZIEME jour du mois de MARS prochain, 1931, pour
l'EXPEDITION DES AFFAIRES, et y traiter, et conclure sur les matières qui,
par la faveur de Dieu, en Notredit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil
commun de Notredit Dominion, être ordonnées.

EN FOI DE QUOi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉeMOIN: Notre très
fidèle et bien-aimé conseiller le très honorable Lyman Poore Duff,
membre de Notre très honorable Conseil privé, juge doyen de Notre Cour
Suprême du Canada et administrateur de Notre gouvernement de Notre
Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, en Notredit
Dominion, ce neuvième jour de février, en l'année de Notre-Seigneur
mil neuf cent trente et un et de Notre règne la vingt et unième.

Par ordre,

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Etat.


